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I - INTRODUCTION 
 

Ce mémento regroupe les informations minimales que les membres du 

bureau d’un club, et à fortiori le Président du Club, doivent connaître avant 

d’organiser une manifestation de cyclotourisme, ou avant même d’envisager une 

telle manifestation. 

Il est loin d’être exhaustif et ne prétend pas l’être. 

En effet, dans le cadre de nos activités, même menées par des bénévoles, et 

dans un but non lucratif, il ne saurait être question d’ignorer la législation. 

Par ailleurs, le sujet n’étant pas neuf, la Fédération Française de 

Cyclotourisme a été amenée à éditer une série de fiches sur le sujet, fruit de 

l’expérience. 

Ce mémento présente donc une synthèse du sujet des organisations, tant en 

ce qui concerne les obligations légales, que les mesures élémentaires de simple 

bon sens, qui permettrons aux Clubs de réussir leur organisation. 

Il faut savoir que toute organisation est une tâche peu aisée, pas facile à 

mener sur le plan humain, jamais évidente au niveau financier, les ressources des 

Clubs étant modestes. 

Nous espérons donc que ce mémento vous aidera. 

C’est le but qui lui a été assigné. 

Nous vous souhaitons de bonnes organisations ! 
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II - REGLEMENT FEDERAL DE SECURITE DES ORGANISATIONS 

     DE CYCLOTOURISME ROUTE ET V.T.T. SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 
 
 
 

Règlement agréé par le Ministère de l'Intérieur 

(Sous-direction de la circulation et de la sécurité routière) 

le 18 mai 1998 
 
 
 
 

Préambule 

Les mesures de sécurité 

L'utilisation de la voie publique 

Les organisateurs 

Les pratiquants 

Les particularités fédérales 
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PRÉAMBULE 

Le cyclotourisme est une activité sportive de loisir et de plein air, touristique et culturelle 
excluant la compétition cycliste et pratiquée sans but lucratif (alinéa 2 de l'article 1er des statuts 
de la Fédération Française de Cyclotourisme) 

Les organisations sont soumises au régime de la déclaration préalable en préfecture imposée 
par le décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 et ses arrêtés. Elles se déroulent 
 

√ Sans publication de classement 

√ Sans délivrance de dossard 

√ Sans attribution de prix d'aucune sorte 

√ Sans accompagnement de véhicules suiveurs 

√ Sans mise en place de signaleurs 

√ Sans présence de spectateurs 
 
Les textes réglementaires suivants sont appliqués aux organisations de cyclotourisme 
 

√ Réglementation du cyclotourisme : circulaire n°83-129/B du 5 octobre 1983 du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

√ Pratique du cyclotourisme : circulaire n°84-93/B du 13 juillet 1984 du Ministère 
de la Jeunesse et des Sports.  
√ Interdiction de certaines routes aux épreuves sportives : arrêté du 26 mars 1980 
du Ministère de l'intérieur et complété par l'arrêté annuel fixant les périodes 
d'interdiction. 

√ Réglementation des marquages sur la chaussée : instructions inter-ministérielles 
du 30 octobre 1973 et du 16 octobre 1988 du Ministère de l'équipement. 

√ Réglementation de la publicité sur la voie publique : décret n° 74-148 du 11 
février 1976 du Ministère de l'équipement. 

 
Les assurances sont conformes à l'article 37 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée par 
la loi n°92-652 du 13 juillet 1992 (décret d'application n°93-392) et aux articles 38 et 38-1 de la 
loi susnommée. Les garanties obligatoires et facultatives excluent l'organisation et la pratique 
de la compétition. 

Les participants doivent respecter le code de la route, les arrêtés municipaux ainsi que les 
consignes écrites et verbales des organisateurs. 

Les pratiques les plus courantes sont les randonnées, brevets nationaux, rallyes, 
concentrations, critériums du jeune cyclotouriste, brevets de randonneurs mondiaux à allure 
libre et brevet audax en groupe à allure contrôlée par un capitaine de route (les principales 
définitions figurent en page 6, chapitre « les particularités fédérales »). Toutes les routes 
empruntées sont ouvertes à la circulation publique. 

Tous les organisateurs détiennent un guide de l'organisateur édité par la FFCT et doivent s'y 
référer. 

Dans chaque structure de la FFCT (nationale, régionale, départementale et locale), une 
commission est chargée de la sécurité, l'assurance, la réglementation et l'environnement. 
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LES ORGANISATEURS 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES : 
 
En application de la réglementation en vigueur, l'organisateur de la manifestation empruntant 
ou non des voies réservées à la circulation publique effectue les démarches administratives 
prévues. 
 
 
RESPONSABILITÉS DES ORGANISATEURS : 
 
L'organisateur est responsable en cas de manquement aux obligations de prudence, de 
diligence et de vigilance. II est rappelé qu'en application de la jurisprudence : 
 

z La responsabilité pénale de l'organisateur ne peut-être recherchée que s'il intervient 
    dans la réalisation de la faute ou s'il la provoque. 

 
z L'organisateur n'est civilement responsable que si la faute puise ses racines dans 
    l'organisation même de la manifestation. 

 
 
OBLIGATION DE MOYENS : 
 
Les dispositions générales relatives à toutes les organisations de cyclotourisme de la FFCT 
sont appliquées pour le calcul des délais de route et des heures d'ouverture et de fermeture 
des points de convivialité et d'arrivée. Selon la nature de la manifestation concernée, la vitesse 
ne dépasse pas 30 km/h. Les moyennes sont calculées à partir d'un début de la fourchette 
d'ouverture du départ. Un départ en fin de fourchette horaire a pour conséquence une 
réduction du temps imparti pour rejoindre les différents contrôles et l'arrivée. 
 
 
ASSURANCE DES NON-LICENCIES A LA FFCT : 
 
Conformément à la loi 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée 1992, l'organisateur souscrit un 
contrat d'assurance (responsabilité civile-protection juridique) couvrant tous les participants 
non-licenciés à la FFCT. 
 
 
 
 

LES PRATIQUANTS 
 
 
ORIGINE : 
 
Toute personne affiliée ou non à la Fédération Française de Cyclotourisme peut participer aux 
manifestations organisées par les structures de la FFCT. Cependant certaines sont réservées 
uniquement aux seuls licenciées FFCT. 
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ACCUEIL DES MINEURS : 
 
La participation de tout mineur non accompagné, licencié ou non à la FFCT est assujettie à la 
présence d'un encadrement effectué sous la responsabilité de l'organisateur. Dans ce cas, il 
sera porteur d'une autorisation parentale. 
 
 
COMPORTEMENT ROUTIER : 
 
Chaque participants observe les dispositions du code de la route et des arrêtés municipaux 
ainsi que les prescriptions du service d'ordre et les consignes verbales et écrites de 
l'organisateur. Il suit les injonctions que les services de polices ou de gendarmerie lui donnent 
dans l'intérêt de la sécurité et de la circulation publique. La responsabilité personnelle du 
participant demeure pleine et entière au regard de ces dispositions, prescriptions, consignes et 
injonctions. 
 
 
ÉQUIPEMENT DES CYCLES UTILISÉS : 
 
Les cycles utilisés par les participants sont mus exclusivement par la force musculaire et 
équipés conformément aux dispositions du code de la route. Hors de la circulation en groupe, 
l'utilisation de l'écarteur de danger est vivement conseillée. 
 
 
 

LES PARTICULARITES FEDERALES 
 
 
INSCRIPTION AUX CALENDRIERS : 
 
Chaque année, il est établi des calendriers départementaux, régionaux, et un national. Les 
calendriers départementaux et régionaux mentionnent toutes les manifestations organisées 
dans l'année en cours. Les manifestations de faible importance peuvent après consultation 
des intéressés, ne pas figurer sur le calendrier national. L'organisation d'une manifestation non 
inscrite à l'un des calendriers fait l'objet d'une autorisation exceptionnelle délivrée par le 
président de la ligue après consultation et avis du président du comité départemental. 
 
 
IDENTIFICATION DES PARTICIPANTS : 
 
Une carte de route nominative est remise à chaque participant au moment de son inscription. 
Elle est visée ou tamponnée à chaque contrôle ainsi qu'au départ et à l'arrivée. La délivrance 
du dossard est proscrite. A l'occasion de certaines organisations, une plaque de cadre 
d'identification peut-être distribuée en plus de la carte de route. 
 
 
RÉSULTATS A L'ISSUE DES ORGANISATIONS : 
 
Toute publication de temps ou de classement en fonction de la vitesse est interdite. 
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DEFINITIONS DES PRINCIPALES ORGANISATIONS : 
 
 

  Randonnée  : organisation sur un ou plusieurs parcours de distances variables 
comportant un ou plusieurs contrôles et points de convivialité fixes et prévus à l'avance. 
 
  Rallyes  : organisations de faible ou de moyenne distance agrémentée d'une 
recherche d'un ou plusieurs points de contrôle à déterminer sur une carte soit par un 
affichage et /ou par un questionnaire. Le parcours n'est ni imposé, ni fléché. 
 
  Brevet  : organisation de moyen ou long kilométrage ayant pour but de parcourir la 
distance indiquée dans un délai déterminé (exemple 100km en moins de 7 heures et 43 
minutes) 
 
  Concentration  : regroupement de cyclotouristes en un lieu déterminé en dehors de la 
voie publique. Les participants roulent seuls ou en groupes sur un parcours non imposé. 
 
  Critérium du jeune cyclotouriste  : jeu sportif et éducatif comprenant différents tests 
(lecture de cartes, régularité des déplacements, maîtrise de la bicyclette, connaissances 
générales sur la vie fédérale et sur celle de la région, code de la route, secourisme et 
mécanique). 
 
  Les Brevets de type Audax  : ce sont des randonnées qui se déroulent en peloton. 
Les participants roulent à deux de front, le groupe progresse sous la conduite d'un 
capitaine de route. II est précédé par une voiture ouvreuse et suivi par un véhicule 
d'assistance. Dans certaines occasions il est encadré par des motocyclistes chargés de 
prévenir les automobilistes et d'assurer ainsi la protection du groupe, et accompagné par 
une ambulance. La vitesse moyenne de progression est régulée à 22,5 km/h ce qui fait 
que le temps de passage à un point P est inférieur à la minute. Dans tous les cas le 
casque est obligatoire et le groupe doit respecter le code de la route. 
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III PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
 
 

La randonnée de cyclotourisme est une manifestation sportive qui se déroule sur la voie 

publique qui ne comporte pas de classement en fonction de la vitesse ou du temps, par 

conséquent elle n'est pas soumise à l'obtention d'une autorisation préalable. Mais une 

DÉCLARATION  est nécessaire en cas de manifestation regroupant plus de 20 cyclotouristes. 

Cette déclaration est à faire 1 mois avant la manifestation au Préfet du département ou siège 

l'association organisatrice. 

 
 
 
Contenu de la déclaration : 
 

- Date et nature de la manifestation 

- Adresse de l'organisateur 

- Nombre de participants attendus 

- Parcours et horaire de la manifestation 

- Programme et règlement de la manifestation 

� Consulter le Maire de la commune de départ de la randonnée en cas de départ  

    groupé ou à horaire fixe de plus de 50 cyclotouristes 

� Rappeler sur la carte de route que le code de la route doit être respecté. 
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VI TEXTES FONDAMENTAUX 
 
 
 
 
Réglementation générale 
 

- Décret n°55-1366 du 18 octobre 1955 relatif à la réglementation générale des 

  épreuves et compétitions sur la voie publique. 

- Arrêté du 1 décembre 1959 en application du décret ci dessus. 

- Arrêté du 26 mars 1980 relatif à l'interdiction de certaines routes aux épreuves 

  sportives. 

- Décret 92-757 du 3 août 1992 modifiant le codé de la route et relatif à la sécurité 

  des courses et épreuves sportives se déroulant sur la voie publique 

- Circulaire du 22 juillet 1993 relative à la priorité de passage et aux signaleurs 

 
 
 
Réglementation spécifique cyclotourisme 
 

- Loi sur le sport du 16 juillet 1984 modifiée (article 17/18/35/37) 

- Circulaire du ministère de la jeunesse et des sports n°77-226 du 1 septembre 

1977 (non publiée) 

Elle précise que la procédure d'autorisation ne s'applique pas aux randonnées, 

rallyes, concentrations, circuits, organisés par la Fédération Française de 

Cyclotourisme, qui ne sont pas des compétitions puisqu'ils ne donnent lieu ni à 

classement ni à prise de temps. 

- Circulaire du ministère de la jeunesse et des sports n°83-129/B du 5 octobre 1983 

relative à la réglementation du cyclotourisme 

- Circulaire du ministère de la jeunesse et des sports n°84-93/B du 13 juillet 1984 

relative à la pratique du cyclotourisme 
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CIRCULAIRE DU MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS N°83129/B 
DU 5 OCTOBRE 1983. 

Objet : Réglementation des manifestations organisées par la Fédération française de cyclotourisme. 
 
Mon attention a été appelée sur la nécessité de rappeler la réglementation applicable aux manifestations 
organisées par la Fédération Française de Cyclotourisme, telle qu'elle ressort du décret n°55-1366 du 18 
octobre 155 relatif à la réglementation générale des épreuves et compétitions sportives sur la voie 
publique, de l'arrêté du ler̀  décembre 1959 modifié et de la circulaire du ministère chargé des sports 
n°77-226 du ler̀  septembre 19977 portant organisation de la pratique du cyclisme et du cyclotourisme. 
 
Le décret du 18 octobre 1955 précité dispose dans son article 8 que l'autorisation administrative 
nécessaire pour toute épreuve sportive se déroulant sur la voie publique, n'est pas requise pour 
l'organisation de manifestations sportives qui n'imposent à leurs participants qu'un ou plusieurs points de 
rassemblement ou de contrôle, à l'exclusion d'un horaire fixe et de tout classement en fonction soit de la 
plus grande vitesse réalisée soit d'une moyenne imposée sur une partie quelconque du parcours. 
Les manifestations de cyclotourisme ne correspondant pas à cette définition (cf. circulaire précitée), 
aucune autorisation administrative n'est donc exigible si ce n'est qu'une simple déclaration auprès de vos 
services lorsque le nombre des participants est supérieur à vingt. 
 
Dans cette mesure, la pratique constatée dans un certain nombre de départements et visant à exiger des 
responsables des associations organisatrices d'avertir les maires des communes traversées par les 
randonnées cyclistes, outre qu'elle alourdit le travail des bénévoles, manque de fondement juridique. 
 
Vous voudrez donc bien veiller à ce que seuls vos services administratifs contactent les mairies 
concernées par le déroulement de ces épreuves, ces derniers possédant une meilleure vision d'ensemble 
du département. 
 
Pour le Ministre 
Le Directeur des sports : Jacques GROSPEILLET 
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V- EXTRAITS DU GUIDE DE L'ORGANISATEUR EDITE PAR 

     LA FEDERATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME 
 
 
 

♦ Fiche F.G 120 : « OBLIGATIONS DES ORGANISATEURS » 

♦ Fiche F.G 150 : « ACCUEIL DES MINEURS » 

♦ Fiche F.G 170 : « CIRCULATION NOCTURNE » 

♦ Fiche F.G 180 : « PORT DU CASQUE » 

♦ Fiche F.G 210 : « CHOIX DES ITINÉRAIRES ROUTE ET V.T.T » 

♦ Fiche F.G 220 : « POINTS DE CONVIVIALITÉ » 

♦ Fiche F.G 520 : « INFORMATION ET CONSULTATION DES MAIRES 

                               DES COMMUNES TRAVERSÉES » 

♦ Fiche F.G 530 : « DEMARCHES AUPRÈS DE L'ONF » 

♦ Fiche F.D 600 : « FLECHAGE D'UNE MANIFESTATION ROUTE » 

♦ Fiche F.D 610 : « FLECHAGE D'UNE MANIFESTATION V.T.T » 

♦ Fiche F.D 620 : «ORGANISATION D'UN POINT DE DÉPART » 

♦ Fiche F.D 640 : « EN CAS D'ACCIDENT PENDANT UNE ORGANISATION » 

  CHARTE DES DÉPLACEMENTS DU CYCLOTOURISTE 

  CHARTE DU PRATIQUANT V.T.T 
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